
Autre temps, autres mœurs ! 
En 1956, l'État a été capable de mobiliser tous les moyens pour réduire la pénurie dramatique de  logements étu-
diants. 
Aujourd'hui, en 2010, dans une crise aussi grave,  certains n'hésitent pas à spolier sans vergogne le CROUS 
(Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires) de Versailles d'un de ses équipements-phares, qui re-
présente à lui seul 15% du logement  étudiant en Ile-de-France.  
L'article 66 de la loi sur les libertés locales rédigée en août 2004 par Patrick Devedjian, alors ministre,                
permet aux collectivités territoriales qui le souhaitent de réclamer le transfert de propriété des résidences uni-
versitaires situées sur leur territoire et, cela,   gratuitement. 
La CAHB (Communauté d'Agglomération des Hauts-de-Bièvre) a été la seule de toutes les collectivités territoria-
les de France et de Navarre à faire cette demande !  
Son projet est de démolir en grande partie la Résidence Universitaire d'Antony (RUA) et de vendre les terrains 
libérés, le bénéfice revenant à la CAHB ! Pendant ce temps, jusqu'en 2019, le CROUS va continuer à rembourser 
les emprunts qui ont servi à financer l'achat des terrains et les constructions.  
En 2019, le CROUS devait devenir propriétaire : il va se retrouver les mains vides !  
C'est toute la différence entre ceux qui, jadis, ont travaillé pour l'intérêt public et ceux qui, aujourd'hui, servent les 
intérêts privés.  
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Résidence Universitaire Jean Zay d’Antony 

Véritable tremplin pour la réussite des étudiants 

Une affaire juteuse 
Finalement P. Devedjian a fait très fort : en 1995, maire d'Antony,             
il était prêt à verser 6 millions de francs à l'office HLM du 92 pour 
siéger à sa place au conseil d'administration du CROUS de Versailles.  
Aujourd'hui, non seulement la CAHB se substitue gratuitement à                  
l'office HLM du 92, mais, en outre, elle devient propriétaire de                         
11 ha de terrains situés en face du parc de Sceaux, sans débourser            
un centime ! 
Un tel cynisme ne peut que susciter indignation et révolte. 

NON À LA DESTRUCTION ! 

NON À LA SPOLIATION ! 



NON A LA DESTRUCTION ! 

Une situation géographique  
stratégique 
Elle est située à proximité des transports en commun 
(RER B, Trans-Val-de-Marne, bus) qui permettent de re-
joindre facilement l'ensemble des universités parisiennes 
comme celles d'Orsay, de Créteil, de Sceaux ou de Châte-
nay-Malabry. 
 

Un cadre exceptionnel 
Conformément aux conceptions de son architecte Eugène 
Beaudouin, la résidence s'ouvre largement sur un jardin 
paysager public qui réunit des essences remarquables et 
qui lui apporte calme et lumière. 
 

Des équipements collectifs                    
nombreux uniques en Europe 
Certains de ses équipements ont été progressivement dé-
saffectés par manque de moyens investis, comme la bi-
bliothèque vidée de ses livres, le restaurant, les deux crè-
ches et l'école maternelle, mais les espaces demeurent et 
pourraient être réhabilités.  
Le centre médical et dentaire Jean Zay, les équipements 
sportifs et culturels sont toujours en activité : ils doivent 
leur création au nombre important d'étudiants accueillis à 
la RUA. 
Dans certaines disciplines, des groupes d'études bénéfi-

cient d'une salle de travail et d'une bibliothèque remise à 
jour chaque année ; certains d'entre eux sont animés par 
des professeurs conseillers ou des moniteurs rémunérés.  
Leur existence est remise en cause par la baisse des effec-
tifs annoncée du fait des destructions programmées. 
 

Des ouvertures sur la ville et ses                            
habitants 
La résidence Jean Zay est ouverte depuis longtemps à la 
ville grâce à certains de ses équipements : elle met à la 
disposition des Antoniens ses équipements sportifs, ouvre 
l'Espace d'Art Contemporain Eugène Beaudouin, prête le 
foyer et la salle Marguerite Duras notamment à l'Universi-
té Populaire pour le déroulement de ses sessions de 
cours. Tout cela constitue un potentiel qui doit permettre 
dans le futur de redynamiser une vie sociale, culturelle 
ouverte non seulement sur le quartier et la ville, mais en-
core sur la Communauté d'agglomération. 
 
Il ne faut pas oublier non plus que, pour le quartier, 
l'ensemble des bâtiments de la résidence constitue            
le long de l’A86 un mur antibruit d'une efficacité               
remarquable. 
Des pistes pédestres et cyclables relient déjà la Ville au 
parc de Sceaux par les 3 axes qui traversent le jardin pu-
blic de la résidence. 

Les atouts de la résidence Jean Zay pour les étudiants du XXIème siècle 

Le projet de la CAHB : inacceptable !!! 

Gymnase 

Amphithéâtre M. Duras 

Groupes d’études 

Démolition totale 
d’ici 2013 

Démolition partielle 
d’ici 2013 

Les hectares « promis »  
à la vente  

Plan AARUA—mis à jour le 21 juin 2010 



OUI À LA RÉHABILITATION ! 

Elle est socialement nécessaire  
 Elle permet de sauvegarder un patrimoine architectural qui est une 

référence dans l'histoire de l'architecture du XXème siècle. 
 Elle représente 2000 logements accessibles par leur loyer aux bour-

siers et aux étudiants dont les revenus sont modestes (en moyenne 
170 € contre 600 / 700 € pour un studio dans le parc privé). 

 Elle est un instrument clé de l’ascenseur social et de la Francophonie 
 

Elle est techniquement possible  
 Selon les experts, le bâti est dans un excellent état de conservation. 
 La mise aux normes en termes de confort et de sécurité ne pose au-

cun problème. En cas de présence d'amiante, pour la rénovation des 
sols,"l'encapsulage"est une technique courante et efficace ; de même, 
l'existence de canalisations en amiante n'impose pas la démolition 
des bâtiments. 

 Il existe déjà des T2 d'une superficie de 27 m² faciles à réhabiliter. 
Pour les chambres individuelles, un certain nombre d'entre elles 
pourront être rendues accessibles aux personnes en situation de 
handicap, par regroupement. 

 

 ... Le plan ci-joint propose un exemple possible de cette réhabili-
tation. 

Mauvaise foi... 
Pour P. Devedjian et la CAHB :  
 La résidence Jean Zay d'Antony doit être démolie car elle ne 

répond plus aux normes actuelles, ce qui est exact. La raison 
en est que les travaux nécessaires n’ont pas été faits depuis 
des années. Mais alors pourquoi le bâtiment A, construit à la 
même époque, avec les mêmes matériaux, selon les mêmes 
normes, serait-il réhabilitable ? Pourquoi ce qui doit se faire 
au bâtiment A serait-il impossible pour l’ensemble de la 
résidence ? 

 

 Les bâtiments seraient vétustes et dangereux. Faux ! Les ex-
perts s'accordent à reconnaître l'excellent état de conservation 
du bâti. Il est vrai que l'électricité, les superficies des cham-
bres, les sécurités incendie ne sont plus aux normes, mais c'est 
justement le but d'une réhabilitation que mettre le bâti-
ment aux normes actuelles. 

 

 Les chambres démolies ici, seraient reconstruites ailleurs : ce 
ne sont pas les 120 logements pour étudiants construits à An-
tony dans le quartier du Noyer Doré qui compenseront le mil-
lier de chambres perdues à la RUA ! Aujourd'hui, il ne s'agit 
pas de compenser mais d'augmenter le parc de logements étu-
diants, alors qu’un énorme retard a été pris  comme le confir-
ment les deux rapports du député Jean-Paul Anciaux, 

(téléchargeables sur le Net). Quand on 
sait que le loyer d'un studio à Antony, 
dans le parc privé, est de 700€, c'est là 
une évidence. Quant aux chambres 
"reconstruites" ailleurs dans le départe-
ment, elles sont assurément utiles mais, 
moins bien situées et plus chères, elles ne 
compensent en rien les démolitions 
d'Antony. 

Des projets nous en avons : 
des chambres de 14,70m² 

Projet de réhabilitation 
Une salle d’eau par chambre 
Une entrée pour deux chambres 
1- Balcon 
2- Chambre 
3- Salle d’eau-WC-douche 
4- Placard individuel 
5-Entrée & Kitchenette communes 
aux deux chambres 

Dessin Paul Martin-Vienne 

A la place du bâtiment B 
(détruit en 1986)              
…  des bureaux vides !  

 



Des chambres de 9 m² réhabilitées à 
Caen par le CROUS (extraits d’Ouest France 

10/09/2009) 

 
« A la cité universitaire des Tilleuls, les 146 chambres et 
4 studettes ont été  rénovées. Les chambres font tou-
jours 9 m² mais elles ont désormais une salle d'eau 
avec douche, lavabo et WC privatifs. Elles disposent 
d'un accès Internet. Cuisines, salles de travail, de musi-
que, de détente ont également été refaites à neuf. Le coût 
du chantier : environ 18 660 € par chambre. Des travaux 
financés par le CROUS (Centre Régional des Œuvres Uni-
versitaires et Scolaires), le CNOUS (l'instance de tutelle 
nationale), l'État et la Région dans le cadre du contrat 
de plan Etat-Région. 
(…) L'objectif du CROUS de Caen est d'avoir rénové 53% 
des anciennes cités universitaires fin 2011. » 
 

de Cachan 
Le site du bâtiment G de la résidence universitaire de 
Cachan (Val-de-Marne) a fait l'objet d'une restructura-
tion lourde dont le coût total est de 8,12 millions d'eu-
ros. 
Le programme de réhabilitation  a consisté en : 
 mise aux normes de sécurité, d'accessibilité, thermi-

que, acoustique,… 
 purge complète des niveaux (démolition des cloi-

sonnements) ; 
 ravalement général des façades en pierre ; 
 menuiseries extérieures en aluminium thermolaqué  
 
Construit en 1952, le bâtiment a été entièrement res-
tructuré pour permettre l'accueil d'étudiants handica-
pés, améliorer le confort (studettes au lieu de cham-
bres) et maintenir une offre de services sur place 
(laverie, restaurant, personnel sur place). Les loge-
ments pour étudiants ont des surfaces comprises entre 
12 m2 et 22 m2 et sont entièrement équipés 
(sanitaires, internet, …). 

DES  EXEMPLES   
DE RÉHABILITATION 

 signez la pétition en ligne sur le    
site de l’AARUA 

 agissez avec le collectif « Pour              
donner un avenir avec la RUA » qui 
comprend 

Association des Amis de la RUA (AARUA), Alternative citoyenne, AT-

TAC 92, Citoyens à Antony, Défi pour Antony, Citoyens Solidarité 

Logement-CNL, LDH section Antony, LDH 92, Secours populaire, 

UNEF, FCPE, FSU 92, FSU91  UNSA 91, les conseillers d'opposition de 

la CAHB, les élus d'Antony Plus, les élus d'Union pour Antony, Parti 
communiste Français, Parti de  gauche, Parti radical de gauche, Parti 

socialiste, les Verts-Europe Ecologie, section d’Antony du MoDem, 

Jeunes démocrates 92, NPA 92, Jeudi Noir.  

info: http://amisrua.antony.free.fr     
mail : amis.rua@ hotmail.fr    

Estimation du coût  
pour la réhabilitation de la RUA 
A Caen, le coût de la réhabilitation d'une chambre 
revient à 18 660 euros. 
Rapporté aux 2043 chambres de la RUA, cela don-
nerait comme coût global  
18 660 x 2043 = environ 38 millions, ce qui corres-
pond bien aux 40 millions annoncés par les estima-
tions antérieures. 
Mais le travail reste à faire. 

A Antony, pour éviter ça… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://amisrua.antony.free.fr/

